
NOS MISSIONS-POUVOIRS
En conséquence du présent mandat, le mandant autorise expressément le mandataire à accomplir, pour son compte et en
son nom, tout acte d’administration notamment :

GESTIONS DES LOYERS :
encaisser, percevoir tous loyers, charges, indemnités d’occupation et d’assurances, provisions et plus généralement toute
somme ou valeur relative au(x) bien(s) géré(s) ;

encaisser, percevoir et conserver tout dépôt de garantie, ou le reverser au propriétaire ;
donner quittance, reçu et décharge, et corrélativement donner mainlevée de toute saisie, opposition et cautionnement ;
procéder à tous règlements dans le cadre de la même administration et notamment payer les charges de copropriété,
acquitter sur demande expresse du mandant les sommes dues au titre des impositions et taxes, les récupérer
éventuellement auprès des locataires ;
procéder à la révision des loyers.

PROCÉDURES DE RECOUVREMENT :
En cas de difficulté ou à défaut de paiement du locataire, le mandant donne mandat exprès au mandataire qui l’accepte,
de diligenter tant en demande qu’en défense toutes saisies, actions judiciaires, tous commandements, sommations,
assignations et citations devant tous tribunaux et toutes commissions administratives, se concilier ou requérir jugements, les
faire signifier et exécuter, se faire remettre tous titres ou pièces. Le mandataire ne peut représenter le mandant devant le
tribunal d’instance et la juridiction de proximité en vertu des dispositions de l’article 828 du code de procédure civile. En cas
de déclaration de créances, le mandataire devra détenir un mandat spécial.

Tous frais et débours générés par un incident de paiement ou plus généralement générés dans le cadre de l’exécution du
présent mandat seront supportés par le mandant.

GESTION DES TRAVAUX :
Faire exécuter toutes réparations de faible coût (inférieures à 150,00 € HT) sans accord préalable du mandant ; et celles
plus importantes mais URGENTES en avisant rapidement le mandant ; prendre toutes mesures conservatoires ;

Suivi administratif, technique et financier des travaux pour les travaux d'un montant compris entre 150,00 € HT et 1500,00 €
HT après avoir avisé le mandant et obtenu son accord express.

ENGAGEMENT DE NON DISCRIMINATION :
Il est ici rappelé que constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes en raison de leurs origine, sexe,
situation de famille, grossesse, apparence physique, patronyme, état de santé, handicap, caractéristiques génétiques,
mœurs, orientation sexuelle, âge, opinions politiques, activités syndicales, appartenance ou non-appartenance, vraie ou
supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée.

Le mandataire informe le mandant que toute discrimination commise à l’égard d’une personne est ainsi punie de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende (article 225-2 du code pénal).
En conséquence, les parties prennent l’engagement exprès de n’opposer à un candidat à la location des présents biens
aucun refus fondé sur un motif discriminatoire au sens de l’article 225-1 du code pénal. 

Par ailleurs, le mandant s’interdit expressément de donner au mandataire ou à l’agence partenaire des directives et
consignes, verbales ou écrites, tendant à refuser la location pour des motifs discriminatoires au sens de l’article 225-1 du code
pénal.

ASSURANCES :
à la demande du mandant, souscrire, signer ou résilier tout contrat d'assurance relevant de la gestion courante du bien ou
encore de sa protection, mettre en œuvre les garanties accordées par le contrat ;

à cet effet, faire toute déclaration de sinistre, en assurer la gestion et en percevoir toutes indemnités versées par les
compagnies d'assurance.

AUTRES DISPOSITIONS :
Si le bien objet du mandat est à usage d’habitation principale ou mixte et est situé dans une zone d’encadrement des loyers,
le mandant est informé que le mandataire est tenu de communiquer à l’observatoire local des loyers compétent les
informations relatives au logement et au contrat de location (article 5 II de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée).

Par ailleurs, le mandant autorise expressément le mandataire à :

représenter le mandant devant tous organismes publics ou privés, déposer et signer toutes pièces, engagements, solliciter
la délivrance de toutes attestations, documents administratifs ou autres, le tout relativement au bien géré ;

en outre, le mandant autorise expressément le mandataire à passer et signer tout acte et procès-verbaux, élire domicile et
généralement faire tout ce qu'il jugera convenable aux intérêts du mandant.



MISE EN VENTE DU BIEN GÉRÉ :
Sans préjudice des pouvoirs ci-dessus conférés au mandataire : 
Si le présent mandat porte sur des biens dont la location est soumise au statut des baux d’habitation issu de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989, le mandant qui souhaite donner congé pour vente devra préalablement mandater de façon expresse le
mandataire à cet effet.

Il en sera de même en cas de notification de préemption dans le cadre de l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre
1975, ou dans le cadre d’un pacte de préférence.
Dans l’un et l’autre cas, le mandat devra préciser le prix et les conditions de la vente projetée, lesquels seront reproduits dans
le congé valant offre de vente ou la notification par l’article 10 de la loi de 1975 susvisée et les textes pris pour son application.
En cas de mise en vente du bien géré et dans l’hypothèse où la transaction n’est pas confiée au mandataire, le mandant
s’oblige à informer ce dernier dans un délai maximum de quinze jours de la mise en vente.

Il est précisé que le présent mandat confère au mandataire une obligation de moyen et non de résultat.


